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Ce pourquoi, déférant à cette réquisition,  
 
Je, Grégory HAMON, Commissaire de Justice associé à PROVINS (77160), 9, rue 
Abeilard, me suis rendu ce jour à 12h.00, à VILLEMOMBLE (93250), 21 rue Laënnec 
 
Où étant en présence de Monsieur Philippe THIBAULT diagnostiqueur de la société 
DIAGMEN, sise 16 rue du Buisson Saint Louis 75010 PARIS 
 
et de Monsieur , locataire ainsi déclaré. 
 
 
Ce dernier accepte mes opérations de description et m’invite à pénétrer à son 
domicile. En sa présence je procède aux constatations suivantes : 
 

 
CONSTATATIONS : 

 
Le bien immobilier est situé sur la commune de à VILLEMOMBLE (93250), 
commune de 29847 habitants selon le recensement de 2015 publié par l’INSEE. 
Cette commune est située dans le département de la Seine Saint Denis à t 

située à 14 km à l'est de PARIS.  
 
La rue Dumas est située à environ 1,9 kilomètres de la gare RER ligne E de LE 
RAINCY – VILLEMOMBLE - MONFERTMEIL 
 
L’appartement de deux pièces se trouve dans un immeuble sécurisé par une porte codée 
(photographie n°39). Le hall d’entrée abrite les boites à lettres (photographie n°37).  
 
Il s’agit d’un logement situé au rez-de-chaussée porte gauche (photographies n°36 et 40).  
 
Il est occupé , locataire ainsi déclaré, et sa compagne 

 
 
Des emplacements de stationnement libres existent en façade avant du bâtiment 
(photographie n°44).  
 
Le logement est composé d’une entrée avec sur la gauche une cuisine ouvrant sur une 
chambre qui communique avec une seconde chambre qui est située précisément face à la 
porte palière. 
 
La première porte droite se trouve être un débarras, deuxième porte droite une salle d’eau 
avec WC intégré. 
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La porte palière dispose d’un verrou haut et d’une serrure centrale porte en bois avec 
également un entrebâilleur (photographie n°1). 

Palier : 
(photographies n°2 à7) 
 
Au sol, un sol revêtement plastifié façon parquet. 
 
Les murs sont revêtus de peinture comportant des auréoles côté pièce d’eau. Un faux 
plafond avec des lames PVC et des spots intégrés, qui est affaissé. 
 
Un tableau électrique se trouve en entrant sur la gauche avec un disjoncteur, un compteur 
LINKY également, un radiateur électrique sous ce compteur.   

Première pièce à gauche, la cuisine : 
(photographies n°8 à 12) 
 
Avec un parquet flottant. 
 
Les murs revêtus de peinture avec un défaut de lissage côté façade. 
 
Il existe au plafond des cloques multiples et des écaillages. 
 
Un évier en inox à deux bacs avec égouttoir et mitigeur avec douchette, crédence 
métallique également surmontée d’une rangée de carrelage. 
 
Le compteur d’eau se trouve être dans le meuble sous évier. 
 
Absence de porte communiquant entre l’entrée et cette pièce. 
 
Il existe une fenêtre à deux battants, double vitrage en bois avec persiennes métalliques 
donnant sur la cour notamment le parking. Un radiateur électrique sous la fenêtre. 
 
Une bouche d’aération qui sur cette façade avec un interrupteur non fixé, une grille 
d’aération motorisée. 

Première chambre : 
(photographies n°13  à 17) 
 
J’accède à la première chambre accessible par la cuisine. Cette chambre est également 
ouverte sur la seconde chambre. 
 
Au sol, du parquet. 
 
Les murs sont revêtus de toile de verre peinte, au plafond des dalles en polystyrène. 
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Deux fenêtres, une côté parking, pour chacune des fenêtres, il s’agit de PVC double 
vitrage avec persiennes métalliques. 
 
Une porte donnant sur la cuisine, revêtue de peinture également celle qui est identique sur 
la deuxième chambre. 
 
La pièce est également équipée d’un radiateur électrique. 
 

Seconde chambre : 
(photographies n°18 à 24) 
 
La seconde chambre qui est accessible par la chambre 1 ou alors par le couloir de l’entrée 
avec un sol en parquet. 
 
Les murs revêtus de papier peint côté chambre 1 et de peinture pour le reste et du papier 
peint également côté salle d’eau. 
 
Au plafond, des dalles en polystyrène. 
 
Deux fenêtres, l’une qui donne sur la façade arrière et l’autre sur le côté de l’immeuble, 
chacune en PVC double vitrage avec des persiennes métalliques également, un radiateur 
électrique sous une fenêtre. 
 
Pour les portes, papier peint pour les deux sur la face intérieure, un crépi sur la face 
extérieure sur la porte donnant côté entrée. 
 
Un interrupteur le long de cette porte qui est en saillie et qui est descellé ainsi qu’une boîte 
contrôlant un éclairage en applique. 
 

Salle d’eau avec WC: 
(photographies n°25 à 31) 
 
Avec au sol du carrelage, une barre de seuil séparative de l’entrée. 
 
Les murs revêtus de carrelage sur les trois quarts de la pièce, une partie supérieure 
revêtue de peinture ainsi qu’au plafond. La peinture est très dégradée au plafond, 
existence de dépose d’une démolition en partie haute au niveau du mur et du plafond. 
 
Le plafond présente des taches de moisissure et des écaillages multiples. 
 
En ce qui concerne les équipements, il existe un meuble vasque qui est posé bas avec sa 
vasque et son mitigeur, posée à environ 70 à 80 cm du sol. 
 
Une cabine de douche avec deux portes coulissantes vitrées. 
 
Il existe une cuvette à l’anglaise avec son réservoir en céramique et sa douchette. 
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Une fenêtre à deux battants double vitrage donnant sur la façade arrière du bâtiment, avec 
également persiennes métalliques, dont la peinture est largement écaillée, une grille 
d’aération au plafond. 
 
Une porte donnant sur le couloir d’entrée dépourvue d’une béquille, porte en bois avec un 
carreau en partie haute translucide. 
 
Arrivée de machine à laver et alimentation en eau disponibles.  

Débarras : 
(photographies n°32 à 35) 
 
Au sol, du parquet. 
 
Les murs sont revêtus d’une peinture ancienne avec également du carrelage, le tout en 
mauvais état, des auréoles côté salle d’eau. 
 
Au plafond également de la peinture vétuste avec de l’humidité et des écaillages de 
peinture. 
 
Une fenêtre oscillo-battante en PVC double vitrage à simple battant avec un barreaudage 
extérieur. 
 
Une porte donnant sur le couloir d’entrée dépourvue de béquille en bois, du crépi sur la 
face extérieure et de la peinture sur la face intérieure. 
 
   

     Cave :  
(photographies n°45 à 49) 
 
L’accès aux caves se trouve en rez-de-dalle, sous le logement. Une porte munie d’une 
serrure sécurise l’entrée. Monsieur HAMMOUN m’ouvre cette porte.  La cave n°10 se 
trouve en entrant à gauche, au fond du couloir dernière porte à droite. La porte de la 
cave est en bois et est munie d’une serrure.  
































